
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VAUDREUIL-SOULANGES 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-POLYCARPE 

 
 

Séance extraordinaire 27 octobre 2022 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Saint-Polycarpe tenue le jeudi 27 octobre 2022 à 18 h 30 la salle de 
conférence de l’hôtel de ville, situé 1263, chemin Élie-Auclair à Saint 
Polycarpe. 
 
Sont présents à cette séance les membres du conseil François Lalonde, 
Jean-Pierre Ménard, Annie Robichaud, Laurent Barsalou, formant quorum 
sous la présidence du Maire Jean-Yves Poirier. 
 
Conseiller(s) absent(s): Maxime Gamelin, Patrice Schoune 
 
Autre(s) personne(s) présente(s) : Éric Lachapelle, directeur général et 
greffier-trésorier. 
   

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  

 Le maire, Jean-Yves Poirier, déclare la séance ouverte à 18 h 30. 

 

   

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
  

2022-10-216 Le maire Jean-Yves Poirier procède à la lecture de l’ordre du jour préparé 
pour la séance extraordinaire du 27 octobre 2022. 
 
Il est proposé par le conseiller François Lalonde, 
ET RÉSOLU 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 27 octobre 2022 
tel que rédigé, soit : 
 
1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

3. GREFFE 

3.1 Aucun 

4. RESSOURCES HUMAINES 

4.1 Démission - Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 

4.2 Abolition et création de poste – Politique de travail des employés cadres de 

la municipalité de Saint-Polycarpe 

4.3 Embauche - Trésorière adjointe 

4.4 Embauche - Adjointe à la direction générale et greffière adjointe 

4.5 Amendement - Politique de travail des employés cadres de la municipalité 

de Saint-Polycarpe 



5. FINANCES 

5.1 Aucun 

6. SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ CIVILE 

6.1 Aucun 

7. SERVICES URBAINS 

7.1 Aucun 

8. URBANISME ET AMÉNAGEMENT 

8.1 Aucun 

9. SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

9.1 Aucun 

10. RÈGLEMENTS 

10.1 Aucun 

11. AFFAIRES DIVERSES 

11.1 Aucun 

12 PAROLE AUX CONSEILLERS 

13 PAROLE AU MAIRE 

14 PÉRIODE DE QUESTIONS 

15 LEVÉE DE LA SÉANCE extraordinaire 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 

 

4. RESSOURCES HUMAINES  
4.1 DÉMISSION - DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE ET GREFFIÈRE-

TRÉSORIÈRE ADJOINTE   

2022-10-217 CONSIDÉRANT QUE l’employé numéro 13-0011 a remis le 19 
octobre 2022 sa démission pour la Municipalité de Saint-Polycarpe à titre 
de Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe et que celle-ci 
sera effective à compter du 9 novembre 2022 
 
Il est proposé par le conseiller Laurent Barsalou, 
ET RÉSOLU 
 
D’ACCEPTER la démission de l’employé 13-0011 pour la municipalité de 

Saint-Polycarpe en date du 9 novembre 2022.  

 

DE REMERCIER l’employée pour ses 6 années au sein de la Municipalité 

et lui souhaiter bonne chance dans ses nouvelles fonctions. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
 

 



  

4.2 ABOLITION ET CRÉATION DE POSTE – POLITIQUE DE TRAVAIL DES 

EMPLOYÉS CADRES DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-POLYCARPE   

2022-10-218 CONSIDÉRANT la réorganisation au sein de l'administration municipale;  
 
CONSIDÉRANT l'embauche de nouvelles employées au sein de la 
municipalité; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à l'abolition et à la création de 
différents postes;  
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier la Politique de travail des 
employés cadres de la Municipalité de Saint-Polycarpe en conséquence;  
 
 
Il est proposé par la conseillère Annie Robichaud, 
ET RÉSOLU 
 
D’ABOLIR les postes cadres suivants :  
 
 Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
 Adjointe administrative à la direction générale; 
  
DE CRÉER les postes cadres suivants :  
 
 Trésorière adjointe 
 Adjointe à la direction générale et greffière adjointe 
 
DE REVISER la Politique de travail des employés cadres de la Municipalité 
de Saint-Polycarpe pour y apporter les modifications nécessaires. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
 

   

4.3 EMBAUCHE - TRÉSORIÈRE ADJOINTE 
  

2022-10-219 CONSIDÉRANT la vacance et l'abolition du poste de directrice générale 
adjointe et greffière-trésorière adjointe à la Municipalité de Saint-Polycarpe;  
 
CONSIDÉRANT le recrutement actif de la direction générale afin de 
pourvoir à la vacance du poste; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général d’embaucher 
Madame Johanne Coursol; 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Ménard, 
ET RÉSOLU 
 
D’ATTRIBUER le poste de trésorière adjointe à Madame Johanne Coursol; 
pour la Municipalité de Saint-Polycarpe, et ce, à compter du 31 octobre 
2022;  
 
DE FIXER l'adhésion au régime d'assurance collective et la participation au 
régime de retraite dès son entrée en fonction, le 31 octobre 2022;  
 
DE FIXER le nombre de semaine de vacances à cinq semaines 
annuellement à compter du 1er janvier 2023; 
 
DE MODIFIER en conséquence les annexes A et B de la Politique de 
travail des employés cadres de la Municipalité de Saint-Polycarpe.  
 



 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
 

   

4.4 EMBAUCHE - ADJOINTE À LA DIRECTION GÉNÉRALE ET 

GREFFIÈRE ADJOINTE   

2022-10-220 CONSIDÉRANT la vacance et l'abolition du poste de directrice générale 
adjointe et responsable du greffe et des communications à la Municipalité 
de Saint-Polycarpe;  
 
CONSIDÉRANT l’affichage du poste du 7 octobre au 28 octobre 2022;  
 
CONSIDÉRANT le nombre de candidats reçues pour le poste ainsi les 
entrevues effectuées par le directeur général; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général d’embaucher 
Madame Karine Ladouceur; 
 
Il est proposé par le conseiller Laurent Barsalou, 
ET RÉSOLU 
 
D’ATTRIBUER le poste d'adjointe à la direction générale et greffière 
adjointe à Madame Karine Ladouceur; pour la Municipalité de Saint-
Polycarpe, conditionnellement à la réussite de ses examens médicaux et 
ce, à compter du 14 novembre 2022;  
 
 
DE FIXER le nombre de semaine de vacances à trois semaines 
annuellement à compter du 1er janvier 2023; 
 
DE MODIFIER en conséquence les annexes A et B de la Politique de 
travail des employés cadres de la Municipalité de Saint-Polycarpe. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
 

   

4.5 AMENDEMENT - POLITIQUE DE TRAVAIL DES EMPLOYÉS CADRES 

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-POLYCARPE   

2022-10-221 CONSIDÉRANT le départ de l'employée 13-0011;  
 
CONSIDÉRANT l'embauche de deux nouvelles employées;  
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier la Politique de travail des 
employés cadres de la Municipalité de Saint-Polycarpe; 
 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Ménard, 
ET RÉSOLU 
 
D’ADOPTER la Politique de travail des employés cadres de la Municipalité 
de Saint-Polycarpe révisée en date du 27 octobre 2022. 
 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 
 

   

12. PAROLE AUX CONSEILLERS 
  



 Aucun commentaire n’est effectué par les conseillers. 

   

13. PAROLE AU MAIRE   

 Aucun commentaire n’est effectué par le maire. 

   

14. PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

  
Aucune personne n’est présente à l’assemblée. 

   

15. LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
  

2022-10-222 À 19 h l’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par le conseiller François Lalonde, 
ET RÉSOLU 
 
DE LEVER la présente séance extraordinaire du 27 octobre 2022. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 
 
Le directeur général et    Le Maire  
greffier-trésorier 
 
 
 
___________________________  __________________________ 
Éric Lachapelle      Jean-Yves Poirier 
 
 

Je, Jean-Yves Poirier, atteste que 
la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par 
moi de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142(2) 
du Code municipal du Québec 


